
▪ Maîtriser la réglementation LCB-FT

▪ Cerner les enjeux de la LCB-FT

▪ Être acteur du dispositif LCB-FT 

Ce module s’adresse à toutes les personnes 
évoluant dans le secteur de la gestion de 
patrimoine.

La lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme (LCB-FT) est une 
réglementation essentielle dans le secteur financier. 
Cette formation vous permettra de maitriser les principaux concepts et d'appliquer les diligences 
opérationnelles afin d'exercer vos activités dans un environnement conforme.

Aucun prérequis n’est demandé pour cette 
formation.

Programme

Public viséObjectifs

Prérequis

▪ Module 1 : La réglementation

▪ Module 2 : L’entrée en relation client / connaissance client

▪ Module 3 : Les opérations

▪ Module 4 : L’examen renforcé

▪ Module 5 : Le questionnement client

▪ Module 6 : La déclaration de soupçon

VALIDANT 2H

2 

heures

LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT ET LE 
FINANCEMENT DU TERRORISME



379 €

▪ Formation « clé en main », alliant la pratique 
à la théorie.

▪ Formation éligible IAS/DDA, IOBSP et Carte T.

▪ Evaluation formative : tout au long de la 
formation afin d’attester du niveau 
d’acquisition des connaissances.

▪ Evaluation sommative : en fin de 
formation pour certifier le degré de maîtrise 
des apprentissages.

▪ Alternance entre la technique expositive 
(partie théorique) et applicative (exercice à 
réaliser). 

Méthodes pédagogiques Méthodes d’évaluation

▪ Accès via un espace personnel et sécurisé.

▪ Durée de la formation : 2 heures

▪ Durée de disponibilité : 60 jours

Modalités pratiques Le        Primonial School

▪ Si vous êtes en situation de handicap, nous vous remercions de bien vouloir nous contacter à 
school@primonial.fr.

 
▪ Nous mettrons tout en œuvre pour répondre à votre besoin de formation.

Conditions d’accès

school@primonial.fr

*TVA de 20 % applicable pour toute prestation 
hors cadre formation continue

69 € HT*

Date de mise à jour : août 2023
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